
Service du secrétariat général et des communications 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
ORDRE DU JOUR 

RENCONTRE ORDINAIRE  
5 février 2024 

 
Date : Lundi 5 février 2024 
Heure : 19h30 
Lieu : Virtuel via la plateforme Teams 

  
Présenté par  

1. Ouverture de la séance et constatation du quorum Mme Jessome  
2. Adoption de l’ordre du jour Mme Jessome Décision 
3. Adoption des procès-verbaux de la séance ordinaire du 

27 novembre 2023 et de la séance ajournée du 15 janvier 
2024 
 

Mme Jessome Décision 

4. Suivi des procès-verbaux de la séance ordinaire du 27 
novembre 2023 et de la séance ajournée du 15 janvier 
2024 

Mme Jessome Information 

5. Rapport de la présidence du CA Mme Jessome Information 
6. Rapport de gestion de la direction générale  

6.1 Nouvelles du CSSPO  Mme Peterson Information 

7. Période d’intervention du public  Information 
8. Comité de gouvernance et d’éthique 

8.1 Dépôt du procès-verbal, en mode document de travail, 
de la rencontre du 15 janvier 2024 du comité de 
gouvernance et d’éthique 

8.2 Dépôt du plan de travail 2023-2024 du comité de 
gouvernance et d’éthique 

Mme Trouis Décision 

9. Service des ressources éducatives 
9.1 Adoption du calendrier scolaire 2024-2025 de la 

formation générale aux adultes 
Mme Peterson Décision 

10 Service des ressources matérielles 
10.1  Modification à la délégation d’autorisation – Ordre de 

changement – Projet « Reconstruction École 
secondaire Mont-Bleu (immeuble sinistré) »  

10.2  Modification à la délégation d’autorisation – Ordre de 
changement – Projet « Réfection des façades – 
Phase 1 – Centre de formation professionnelle des 
Portages-de-l’Outaouais (immeuble Vision-Avenir) » 

Mme Peterson Décision 

11. Direction générale 
11.1 Dépôt du rapport annuel 2022-2023 Mme Peterson Décision 

12. Éclipse Solaire – ajourné Mme Peterson Décision 
13. Adoption de la révision du calendrier des rencontres du 

conseil d’administration et des comités 2023-2024 Mme Peterson Décision 

14. Auto-évaluation de la rencontre   
15. Ajournement de la rencontre  Décision 
16. Huis clos statutaire   

 


